
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Administration fédérale pour la sécurité de la circulation 
routière (363) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Remorques (SH 8716) 

5. Intitulé: Normes fédérales concernant la sécurité des véhicules automobiles; 
phares, ampoules, dispositifs réfléchissants et matériel connexe (13 pages) 

6. Teneur: Le présent avis propose que les remorques d'une largeur hors-tout égale ou 
| supérieure à 80 pouces et d'un poids total en charge supérieur à 10 000 livres 

soient équipées sur les cOtés et à l'arrière de dispositifs permettant de renforcer 
leur visibilité et de les rendre ainsi plus facilement détectables pendant la nuit 
ou dans des conditions de visibilité réduites. Les fabricants de remorques auraient 
le choix entre l'installation de revêtements réfléchissants ou de réflecteurs. Aux 
termes de cette proposition, les fabricants de revêtements réfléchissants ou de 
réflecteurs seraient tenus de certifier la conformité de leurs produits avec la 
norme 108 relative aux phares, ampoules, dispositifs réfléchissants et matériel 
connexe, qu'il s'agisse d'équipements d'origine ou d'équipements de remplacement. 

7. Objectif et justification: L'Administration considère qu'il serait possible, en 
améliorant la visibilité des remorques comme proposé par le présent avis, de réduire 
de 15 pour cent le nombre des accidents dans lesquels des remorques sont heurtées 
latéralement ou à l'arrière par d'autres véhicules. 
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8. Documents pertinents: 56 FR page 63474, 4 décembre 1991; 49 CFR PART 571. Sera 
publié dans le Federal Register après adoption. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Il est proposé, pour 
l'entrée en vigueur de la réglementation définitive, un délai de 12 mois à compter 
de sa publication au Federal Register. Toute demande de report de la date limite 
pour la présentation des observations devra être reçue au plus tard 10 jours avant 
la date limite pour la présentation des observations telle qu'elle a été publiée. 

10. Date limite pour la présentation des observations: 3 février 1992 

0. 
11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 

d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 


